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MANDAT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

1. Objectif 
 

Le conseil d’administration (le « conseil ») est élu par les actionnaires et est responsable de la surveillance de la gestion 
des affaires et des activités de la Société à tous égards. 

 
2. Portée 
 
Les responsabilités du conseil s’étendent à Metro Inc., ses entités affiliées et leurs divisions. Dans le présent mandat, le 
terme « Société » réfère à Metro Inc., ses entités affiliées et leurs divisions. 
 

3. Composition et organisation 
 

3.1 Le conseil détermine sa composition, sa taille et les qualifications de ses membres en prenant en 
considération les exigences légales applicables et les meilleures pratiques. 

 
3.2 Les administrateurs doivent avoir les connaissances, l’expérience, les compétences et l’expertise ainsi que 

rencontrer les attentes établies de temps à autre par le conseil. 
 

 
4. Devoirs et responsabilités 

 
En plus des décisions nécessitant l’approbation du conseil suivant la loi ou les statuts et le règlement intérieur de la 
Société, le conseil assume la responsabilité à l’égard des points suivants, soit directement ou soit par l’entremise de l’un 
de ses comités : 

 
4.1 Planification stratégique et surveillance des risques 

 
4.1.1 l’approbation du plan stratégique de la Société et la surveillance de son exécution, le conseil révisant 

annuellement ce plan afin de prendre en considération les opportunités et les risques pertinents; 
 
4.1.2 la surveillance et le suivi des principaux risques associés aux activités de la Société afin de s’assurer 

que la Société a mis en place les systèmes, programmes et pratiques appropriés afin de gérer ces 
risques; 

 
4.2 Ressources humaines 

 
4.2.1 la nomination de la haute direction de la Société; 

 
4.2.2 la surveillance de la philosophie de rémunération de la Société et des pratiques y afférentes; 

 
4.2.3 l’approbation d’objectifs pertinents au président et chef de la direction, au vice-président exécutif, chef 

de la direction financière et trésorier, et au chef de l’exploitation; 
 

4.2.4 l’évaluation de la performance du président et chef de la direction en regard des objectifs et le suivi du 
progrès de ceux-ci comparativement aux objectifs du vice-président exécutif, chef de la direction 
financière et trésorier, et au chef de l’exploitation; 

 
4.2.5 l’approbation de la rémunération de la haute direction de la Société; 
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4.2.6 la surveillance des plans de relève de la haute direction de la Société; 
 

4.2.7 la mise en place de règles d’éthique pour les membres du conseil, de la direction et du personnel de la 
Société et s’assurer de leur application; 

 
4.2.8 la surveillance de la mise en œuvre de la politique de la Société sur l’équité, la diversité et l’inclusion 

ainsi que de la conformité de la Société avec cette politique; 
 

4.2.9 la surveillance des enjeux majeurs de relations de travail ou de ressources humaines; 
 

4.3 Audit 
 

4.3.1 la revue et l’approbation d’une politique portant sur la divulgation par la Société de l’information financière 
importante aux actionnaires et au public ainsi que la surveillance de son application; 
 

4.3.2 la revue et l’approbation des états financiers annuels et intermédiaires vérifiés , des rapports de gestion 
et de tous les communiqués de presse relatifs aux états financiers de la Société; 

 
4.3.3 la revue et l’approbation de tous les documents de divulgation importants, y compris le rapport annuel, 

la notice annuelle et la circulaire de sollicitation de procurations de la Société; 
 

4.3.4 la surveillance et le suivi de l’intégrité des systèmes de contrôle interne et d'information de gestion de la 
Société; 

 
4.3.5 la nomination, sujette à l’approbation par les actionnaires, et, lorsque jugé conseillé, la révocation de 

l’auditeur externe; 
 

4.3.6 la nomination et, lorsque jugé conseillé, le remplacement, la réaffectation ou la démission du premier 
directeur du service de l’audit interne; 

 
4.3.7 la revue des qualifications, de la performance et de l’indépendance de l’auditeur externe et du service 

de l’audit interne; 
 

4.4 Responsabilité d’entreprise 
 
4.4.1 la surveillance des activités de la Société relativement à la raison d’être de la Société et la 

responsabilité d’entreprise, ce qui inclut les questions environnementales, sociales et de gouvernance 
(ESG), y compris les changements climatiques, et l’approbation du plan de responsabilité d’entreprise 
de la Société et de la divulgation y afférente; 
 

4.5 Toute autre décision importante 
 
4.5.1 l'approbation de toute autre décision importante y compris les décisions relatives aux investissements 

majeurs et les dispositions importantes d’éléments d’actifs. 
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5. Gouvernance 
 

En ce qui concerne la gouvernance, le conseil : 
 

5.1 développe l’approche de la Société en ce qui concerne la régie d’entreprise et ses principes de gouvernance; 
et 
 

5.2 s’assure que la Société se conforme le plus fidèlement possible aux lignes directrices et aux normes en matière 
de gouvernance des autorités législatives et réglementaires. 

 
 

6. Structure et composition du conseil 
 

En ce qui concerne la structure du conseil et sa composition, le conseil : 
 

6.1 identifie et recommande aux actionnaires la nomination des candidats et candidates en tant que membre du 
conseil; 
 

6.2 est responsable de la planification de la relève au conseil et élabore un processus de sélection pour les 
nouveaux membres du conseil; 

 
6.3 développe et présente un programme d’orientation et d’éducation pour les nouveaux membres du conseil ainsi 

qu’un programme de formation continue pour l’ensemble des administrateurs; 
 

6.4 détermine et approuve la rémunération des membres du conseil; 
 

6.5 revoit la procédure d’indemnité des membres du conseil en ce qui concerne leur responsabilité ainsi que la 
couverture d’assurance-responsabilité des membres du conseil; 

 
6.6 auto-évalue sa propre efficacité ainsi que l’efficacité de ses comités et des membres du conseil; et 

 
6.7 établit les comités appropriés afin de l’assister dans l’acquittement de ses responsabilités et approuve leur 

mandat. 
 
 

7. Direction 
 

La direction est responsable de la gestion courante des activités de la Société. Le conseil approuve les objectifs généraux 
de la Société que la direction doit atteindre. 
 
Les principales attentes du conseil face à la direction de la Société sont de voir aux intérêts de la Société et d’assurer la 
maximisation à long terme de l’investissement des actionnaires, tout en respectant un sain équilibre avec les objectifs à 
court et à moyen terme, les intérêts du personnel, des clients et des parties prenantes de la Société. 
 
 

8. Conseiller externe 
 

Le conseil d’administration a le pouvoir de retenir les services, aux frais de la Société, de tout conseiller externe dont il 
estime avoir besoin dans l’exécution de son mandat.  
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